
LES PUBLICATIONS DE L’AGENCE

Le Schéma Régional de Développement 
Économique, d’Innovation et 
d’Internationalisation (SRDEII) définit les 
grands axes de développement économique 
que portent la Région PACA pour les cinq 
années à venir.
Il constitue également une feuille de route 
pour tous les acteurs économiques du 
territoire régional, et notamment les EPCI. 

La loi NOTRe  a en effet précisé que : 
“La région est la collectivité territoriale 
responsable, sur son territoire, de la 
définition des orientations en matière de 
développement économique”. 

Le SRDEII est prescriptif, il est un cadre de 
référence et de cohérence pour les politiques 
économiques infra-régionales. 

Il a été élaboré par la Région, et adopté en 
mars 2017, en concertation avec les EPCI, 
dans une démarche de co-construction avec 
l’ensemble des acteurs économiques du 
territoire.

Ce document propose une lecture 
synthétique du contenu du SRDEII en 
mettant particulièrement en lumière les 
impacts de ce schéma sur le territoire de 
Vaucluse.  
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1 UNE STRATÉGIE DE SPÉCIALISATION ET DE CONCENTRATION 
POUR GAGNER LA BATAILLE DE L’EMPLOI



EN BREF

Industrie 
maritime,
portuaire 

et logistique

Energies de 
demain, 

écotechnologies

Aéronautique,
spatial, naval

et défense

Tourisme,
culture, art de 
vivre et sports

Silver
économie

Santé

Agriculture-
agroalimentaire
et cosmétique

Technologies clés : 
Numérique, optique-photonique

et chimie-matériaux

7 filières stratégiques, 3 technologies clés et la mobilisation des pôles de 
compétitivité, des clusters et des French Tech
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DEUX GRANDS ESPACES 
STRUCTURENT L’ESPACE 
REGIONAL :  - UN “ARC 
MARITIME”, AUTOUR 
D’ESPACES MÉTROPOLITAINS 
- ET UN “HAUT PAYS”, QUI 
REGROUPE LE VAUCLUSE, 
LES ALPES DE HAUTE 
PROVENCE ET LES HAUTES 
ALPES

Le développement de 
l’économie de proximité 
Services à la personne, 
artisanat, commerce, 
construction, etc.

Le soutien de l’activité 
agricole et sylvicole
Pôle Bio à Cavaillon, 
valorisation des produits et 
des marchés locaux, etc.

Le développement des 
activités logistiques 
notamment à Avignon et 
Cavaillon.

L’essor du tourisme 
valorisation des sites 
emblématiques, du 
patrimoine, diversification 
de l’offre, etc.

Une spécialisation sur 
certaines filières : énergie, 
santé-bien-être et activités 
du végétal

1

2

3

4

5

Objectif : valoriser les domaines d’excellence et se différencier.

Identifier des filières économiques stratégiques, autour desquelles “les énergies seront 
fédérées, les moyens concentrés et les entreprises mobilisées pour conquérir de nouveaux 
marchés”.

  7 filières prioritaires et stratégiques, complétées par 3 technologies clefs transversales, 
qui accompagnent les entreprises vers les marchés à forte valeur ajoutée.

  Les pôles de compétitivité, ainsi que les clusters et French Tech, mobilisés pour renforcer 
la structuration des filières, améliorer leur lisibilité et leur promotion à l’échelle nationale et 
internationale. 

 La Région leur apportera un soutien financier et veillera à la prise en compte de la 
nouvelle stratégie régionale dans les plans d’actions. 

Orientations                                          
de développement pour                  
le département du Vaucluse,                               
5 points essentiels : 



CONSTATS
• Vivier important de startups et d’entreprises innovantes : une des régions françaises 

qui compte le plus de start-ups et de jeunes entreprises innovantes (une centaine 
de start-ups se créent chaque année dans la région)

• Socle technologique solide : Internet des objets, technologies du sans contact, 
optique photonique, biotech, etc.

• Ecosystèmes d’innovation dynamique : 10 pôles de compétitivité (sur 70 pôles 
existants en France) regroupant près de 1 815 adhérents,dont 1 211 entreprises et 
plus de 196 700 salariés.

• Pôles universitaires et de R&D d’Aix-Marseille, de Nice Sophia Antipolis, Toulon, 
Avignon.

• Clusters régionaux (PACA Logistique).

• French tech (Aix-Marseille, Côte d’Azur, Avignon, Toulon).

PACA = important potentiel d’innovation, nombreuses filières stratégiques, 
segments différenciant, dynamique entrepreneuriale.  

DES FILIERES STRATÉGIQUES 
ET DES TECHNOLOGIES CLÉS A 
DYNAMISER

L’ambition de la Région tient au 
renforcement, à partir du potentiel existant, 
des domaines d’excellence, en mettant 
la spécialisation au coeur de sa stratégie 
économique. Cette différenciation se fonde 
principalement sur des filières économiques 
stratégiques, segments ou niches 
spécifiques de spécialisation.

Un travail d’identification et de sélection de 
filières et de segments de spécialisation au 
niveau régional a été mené dans le cadre des 
travaux préparatoires au SRDEII. 

7 filières d’excellence régionale (avec 
déclinaison en segments) ont été identifiées, 
complétées par 3 technologies clés, les 
plus maîtrisées sur le territoire, qui seront 
soutenues dans le but de conquérir de 
nouveaux marchés extérieurs. La Région 
concentrera 70% des aides attribuées aux 
entreprises de ces filières, dans le cadre du 
Fonds d’Investissement pour les Entreprises 
Régionales (FIER). Les métropoles et les 
EPCI pourront participer aux instruments 
financiers figurant dans le FIER. 

Les technologies clés constituent un vecteur 
stratégique transversal présentant un 
intérêt pour la compétitivité et la croissance 
de l’ensemble des filières régionales, 
traditionnelles ou de pointe. L’enjeu est 
de prendre appui sur ces savoir-faire et 
leur écosystèmes pour accompagner 
le développement économique des 
entreprises régionales vers les marchés à 
forte valeur ajoutée, tout en anticipant les 
usages à venir. 

Pour chacune des filières, le périmètre, les 
segments de spécialisation, les enjeux et les 
objectifs sont développés dans le SRDEII (p.16 
à 26).

SPECIALISER, CONCENTRER 
ET INNOVER POUR ASSEOIR 

LE LEADERSHIP DE LA RÉGION
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UNE APPROCHE INTER-FILIÈRES 
PAR LA MOBILISATION DES 
PÔLES DE COMPÉTITIVITÉ, DES 
CLUSTERS ET DES FRENCH TECH

La priorisation de filières stratégiques et 
de technologies clés n’implique pas que la 
démarche régionale soit conduite dans une 
logique sectorielle (où chacun travaille de 
façon isolée). En effet, l’approche se veut 
ouverte et décloisonnée en renforçant les 
approches inter-filières, notamment en 
articulant les technologies clés avec les 
filières et marchés avals.

Un des objectifs est de renforcer la 
structuration des filières, améliorer leur 
lisibilité et leur promotion à l’échelle 
nationale, européenne et internationale. Sur 
le plan des ressources humaines, il s’agira 
d’attirer de nouveaux talents et d’assurer une 
meilleure adéquation entre les besoins RH 
des filières et l’offre de formation régionale.

Un premier niveau de réponse 
opérationnelle consistera à mobiliser les 
pôles de compétitivité, et de manière 
complémentaire les clusters et les French 
Tech, tous étant partie prenante de la 

stratégie économique régionale. La Région 
leur apportera donc un soutien financier et 
veillera à la prise en compte de la nouvelle 
stratégie régionale dans leurs plans 
d’actions. 

Les pôles contribueront à l’émergence et au 
développement des projets structurants, 
stratégiques pour les filières régionales et 
les opérations d’intérêt régional (OIR). 

7 FILIÈRES, 3 TECHNOLOGIES CLÉS ET DES SEGMENTS DE SPÉCIALISATION 

Filières

Silver économie

Technologies clés :

numérique, 
optique/photonique 
et chimie-matériaux

Segments de spécialisation 

Technologies de communication sans fil (NFC, RFID…) ; réseaux de communication mobiles; Procédés M2M  ; 
Sécurisation des échanges de données ; Analyses de datas (Big Data), monitoring ; Sécurité et identités 
numériques ; Internet des objets (IOT manufacturing ;solutions de sécurité pour l’IOT). 
Imagerie médicale et instrumentation ; Green photonique et application Smart Cities ; Solutions photonique et 
imagerie pour l’industrie du futur ; Observation et sécurité ; Réalité virtuelle ou augmentée. 
Chimie et matériaux : développement d’une bio-industrie, de bio-produits et de matériaux à haute performance.

Maintien à domicile, domotique et habitat connecté.
Applications de l’internet des objets.
Télémédecine en territoire isolé et zone de montagne.

Tourisme-culture-     
art de vivre -sports

Tourisme d’affaire ; grands évènements, événements sportifs.
Industries créatives et culturelles (dont cinéma, audiovisuel, transmedia).
Art de vivre.

Energies de demain, 
écotechnologies

Production d’énergie renouvelable (hydroélectricité et l’aquathermie, photovoltaïque, solaire, thermique et 
thermodynamique à concentration, éolien terrestre et offshore flottant et géothermie,…).
Réseaux électriques intelligents (Smart grids).
Nucléaire.
Rénovation énergétique des bâtiments (en lien avec le climat méditerranéen/confort d’été).
Gestion de l’eau.
Gestion des déchets (appuyée par l’utilisation de nouvelles technologies et basée sur le principes de l’économie 
circulaire).

Industrie maritime     
et logistique

Logistique en lien avec le transport maritime.
Réparation navale « lourde » (navires de croisière).
Grande plaisance : maintenance, réparation, « refit » et services aux yachts.
Activités sous-marines, dont systèmes et services dédiés au marché de l’offshore profond.
Gestion de l’environnement marin (ports propres, surveillance du milieu et préservation des écosystèmes marins, 
qualité des eaux de baignade, …).
Pêche et aquaculture.

La fabrication d’hélicoptères, l’hélicoptère du futur ; les offres d’essais et de simulation ; les satellites et projets 
satellitaires, les drones, la fusée spatiale, les dirigeables.
Les technologies marines : le maintien en condition opérationnelle, les systèmes intelligents embarqués, la 
robotique sous-marine

Santé, sciences de la 
vie - biotechnologies

Aéronautique, naval 
spatial et défense

Immunologie, thérapie cellulaire et cancérologie ; maladies infectieuses ; maladies rares et génétiques.
Dispositifs médicaux et imagerie médicale.
Neurosciences et notamment les maladies neurodégénératives.

Agriculture, 
agroalimentaire             
et cosmétiques

Alimentation de qualité.
Cosmétiques et parfumerie naturelle en lien avec la production agricole locale.
Produits bénéfiques pour le consommateur (nutrition santé, nutraceutique, bien être) ; 
protection des végétaux par l’utilisation de mécanismes naturels ;
Ingrédients végétaux, animaux, minéraux ou marins extraits directement de la production agricole non transformée.



BÂTIR UNE CHAÎNE DE 
VALEUR TERRITORIALE POUR 

ASSURER UN DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ÉQUILIBRÉ

OBJECTIFS
Penser collectivement le territoire, de manière homogène en veillant aux spécificités 
territoriales, en identifiant ou favorisant une offre de services performante unifiée 
et adaptée, afin d’éviter les phénomènes de déséquilibres, d’inégalités voire de 
fragmentation territoriale. 

43
521

OPTIMISER L’OFFRE FONCIÈRE 
AU PROFIT DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 

Les EPCI et Métropoles disposent d’une 
compétence exclusive en matière de 
foncier économique et d’immobilier 
d’entreprise. La Région les accompagnera 
dans la définition de leurs stratégies 
économiques en veillant à l’homogénéité des 
approches et en renforçant ou développant 
des outils.  Ainsi, l’Etablissement Public 
Foncier régional (EPF PACA) pourra 
intervenir sur des projets stratégiques à 
dimension économique pour le compte des 
EPCI, des Métropoles et de la Région dans le 
cadre des OIR. 

DÉVELOPPER L’AMÉNAGEMENT 
OPÉRATIONNEL DES TERRITOIRES 

La couverture régionale n’est pas homogène 
quant à l’intervention d’opérateurs de 
l’aménagement. L’objectif est d’assurer à 
terme une qualité de couverture, et donc 
de services, homogène sur l’ensemble 
du territoire notamment à travers la 
mobilisation des opérateurs des EPCI, 
voire par l’adhésion de ceux-ci à l’opérateur 
régional (AREA).

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL

Une fois l’étape opérationnelle achevée, 
s’ouvre la phase de développement destinée 
à assurer la réussite économique des 
opérations réalisées. Les conditions de la 
réussite d’un développement économique 
dynamique et durable résident dans l’union 
et l’unité d’action de tous les acteurs 
institutionnels, aux côtés des acteurs 
économiques et sociaux. 
La Région proposera donc aux collectivités 
d’établir une cartographie régionale des 
structures couvrant les 5 maillons de la 
chaîne de valeur territoriale et de créer 
un outil partenarial public-privé innovant 
à disposition des acteurs institutionnels 
et économiques et destiné à localiser 
et à proposer les offres foncières et 
immobilières. Cet outil sera alimenté avec 
l’appui des EPCI et des structures dédiées.

Dans l’optique d’un développement 
équilibré entre l’ensemble des différents 
territoires régionaux, la connaissance des 
spécificités de ces chacun des territoires 
régionaux est indispensable.

UNE OFFRE DE SERVICES 
UNIFIÉE ET ADAPTÉE POUR 
FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE TERRITORIAL

La chaîne de valeur territoriale se découpe 
en 5 modes principaux d’intervention : 

DISPOSER D’UNE VISION 
STRATÉGIQUE GLOBALE

Nécessité de penser collectivement le 
territoire en s’appuyant sur les missions 
portées par des structures en charge de 
l’observation et des études territoriales 
(agences d’urbanisme, organismes 
consulaires, etc.) et l’actualisation des 
schémas et documents programmatiques 
infra-régionaux.)

La mobilisation de ces observatoires 
permettra de partager des diagnostics 
territoriaux, d’identifier et analyser les 
tendances lourdes, d’explorer les futurs 
possibles et d’appuyer activement 
les projets de territoire portés par les 
collectivités territoriales et leurs EPCI. 

DÉVELOPPER L’INGÉNIERIE 
TERRITORIALE

Assurer une ingénierie territoriale de 
qualité et efficace sur l’ensemble de la 
Région. Dans ce sens, la Région mettra à 
disposition de l’ensemble des territoires qui 
en ferait la demande un outil d’ingénierie : 
l’Agence Régionale d’Equipement et 
d’Aménagement (AREA).  
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5
LE HAUT PAYS :                             

LE VAUCLUSE, LES HAUTES-
ALPES ET LES ALPES DE 

HAUTES-PROVENCE 

• Soutenir le développement des 
secteurs traditionnels et de 
l’économie de proximité, tout 
en assurant leur mutation : 
secteurs énergie/environnement, 
agro-alimentaire, aéronautique 
et bâtiment. Accompagner ces 
secteurs dans une structuration de la 
chaîne de valeur, le développement 
de l’innovation et l’ouverture à 
l’international ; soutenir des projets 
stratégiques (ITER, Naturetech, 
Flexgrid, Smart Mountain, Silver 
économie). 

• Permettre l’accès au réseau haut 
débit et très haut débit

• Soutenir les territoires ruraux : aides 
spécifiques pour les activités agricoles 
et forestières, visant une production de 
qualité, le développement des circuits 
courts et de services à la personne. 
Offre foncière et immobilière pour 
l’accueil de nouvelles activités. 

• Favoriser le tourisme tout au 
long de l’année : structuration 
et diversification de l’offre, 
labellisation des professionnels, 
adaptation des activités au 
changement climatique, promotion 
des projets « Smart Mountain ». 

• Valoriser le cadre de vie et renforcer 
l’attractivité du territoire  : développer 
l’accessibilité par les transports et les 
réseaux numériques et les aménités.

• Faire de ces territoires des 
“laboratoires d’usage” notamment 
pour la Silver économie 
(spécifiquement sur le bâtiment 
intelligent et l’e-santé.)

L’ARC MARITIME  :                     
LES BOUCHES-DU-RHÔNE, 

LE VAR ET LES ALPES- 
MARITIMES 

• Assurer le développement de 
secteurs d’activité à forte valeur 
ajoutée et accompagner ceux 
en émergence ou en transition 
(écosystème d’excellence, 
innovation, liens recherche-tissu 
économique, animation tissu 
économique local).

• Rendre les territoires plus 
accessibles et compétitifs : 
développement et modernisation 
des infrastructures de transports, 
maritimes notamment, liaison 
avec les métropoles, dessertes 
des zones économiques ou 
touristiques, promotion des modes 
de déplacement durable.

• Développer le tourisme et 
l’économie de proximité : 
valoriser les produits touristiques 
locaux sur les scènes nationale et 
internationale, améliorer l’offre 
touristique, la développer hors 
saison, la connecter avec les hauts 
pays et les régions transfrontalières.

• Renforcer l’activité de recherche 
et l’adéquation des formations vis-
à-vis des besoins en compétences 
du tissu économique local. 

• Optimiser le foncier économique 
et d’habitation disponible, 
particulièrement contraint sur le 
littoral. 

PRINCIPAUX ENJEUX

VERS UN DÉVELOPPEMENT ÉQUILIBRÉ ENTRE LES DIFFÉRENTS 
TERRITOIRES RÉGIONAUX

Dans l’optique d’un développement équilibré, la connaissance des spécificités de chacun des 
territoires régionaux est indispensable. 

Deux grands espaces, distingués dans le SRDEII, structurent l’espace régional : 

• un « arc maritime » autour d’espaces métropolitains d’une part ;

• et un « haut pays », qui regroupe le Vaucluse, les Alpes de Haute Provence et les Hautes 
Alpes, d’autre part.
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CONSTATS
Economie vauclusienne essentiellement tournée vers : 

• l’agriculture (production maraîchère et vinicole) ;

• l’industrie, dominée par l’agroalimentaire. Ce secteur est bien structuré et toute 
la chaîne est présente dans le département : production, logistique, négoce. Une 
large partie de la production est destinée à l’export. 

• l’industrie du domaine médical et des éco-activités présentent un potentiel sur le 
territoire ;

• le secteur tertiaire dominé par les activités de transport et de logistique en raison 
du rôle de carrefour stratégique du département et des infrastructures qui lui sont 
liées, de l’existence de pôles d’excellence, et de l’importance du tourisme.

3
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Les orientations de développement prises 
par les différents territoires du Vaucluse 
concernent essentiellement 5 points : 

Le développement de 
l’économie       de proximité 
(notamment les services à 
la personne, l’artisanat, le 

commerce, les activités artistiques et la 
construction) au travers le développement 
d’espaces d’activité de proximité, le 
développement des réseaux numériques, 
la densification de l’offre, une plus grande 
accessibilité des territoires et des ZAE, la 
restructuration de bâtiments (ex   : gare 
de Carpentras en gare numérique) et le 
développement de filières prometteuses 
(construction durable).

Le soutien de l’activité 
agricole et sylvicole (création 
d’un pôle Bio sur Cavaillon, 
valorisation des produits et 

marchés locaux, multiplication des modes 
de commercialisation (circuits courts, vente 
directe), identification des produits locaux.

L’essor du tourisme (maîtrise 
des fréquentations, valorisation 
des sites emblématiques, du 
patrimoine, etc., diversification 

de l’offre (tourisme sportif, vert, d’affaires, 
etc.). En s’appuyant sur la marque « 
Provence ». 

ZOOM SUR LES ORIENTATIONS 
DE DÉVELOPPEMENT DU VAUCLUSE

Le développement des activités 
logistiques, notamment à 
Cavaillon et Avignon (filière de 
logistique de proximité, essor 

de la multi-modalité, développement de 
différents modes de transport autour de la 
Vallée du Rhône.

Une spécialisation sur certaines 
filières : énergie notamment à 
Cavaillon et Sud Luberon (filière 
bois-énergie), la santé-bien-être-

sport (recherche médicale, cosmétique, 
tourisme), les activités du végétal (agro-
alimentaire, chimie du végétal, cosmétique, 
éco-construction) sur l’Arc-Comtat-Ventoux.

Le SRDEII insiste sur la cohérence 
existante entre les filières régionales, les 
OIR, les projets structurants et les filières 
métropolitaines (cf. tableau p.51 à 54).

Pour chaque département et métropole de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, les orientations 
de développement sont détaillées dans le 
SRDEII p.37 à 51.

 

5 POINTS ESSENTIELS POUR LE VAUCLUSE



2 SEPT ENGAGEMENTS AU SERVICE DE LA CROISSANCE ET DE 
LA COMPÉTITIVITÉ DE LA RÉGION 
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Exemples d’actions portées par la Région
• Investissements sur des déviations 
routières (Avignon, Orange, Marseille, etc.). 
• Construction d’une nouvelle ligne 
ferroviaire : la Ligne Nouvelle Provence Côte 
d’Azur.
• Accélération de la couverture Très Haut 
Débit (THD) : 175 millions d’€ investis.

Des engagements au 
service des entreprises 
relatifs  à la qualité de 
l’environnement économique, 
des aménagements et des 
infrastructures du territoire. 

• Conception d’une marque région.
• Aides directes aux opérations immobilières 
ou espaces économiques par voie de 
convention entre la Région et les collectivités.
• Création d’un système régional 
d’observation du foncier économique.
• Soutien aux projets de recherche et 
développement (projet 3A à Avignon).

Insuffler un esprit et une culture 
de la création auprès de tous 
et accompagner les dirigeants 
pour créer des emplois par la 
voie de l’entrepreneuriat. 

2
Exemples d’actions portées par la Région
• Mise en oeuvre de temps de rencontre 
(“Rendez-vous de la création d’entreprise”, 
Clubs locaux, etc.)
• Education à l’entrepreneuriat dès le 
secondaire.
• Développement de “mini-entreprises/
Juniors entreprises (BTS) et Coopératives 
jeunesse de services” dans les lycées et CFA.

• Création d’une plateforme numérique 
recensant les prestataires de 
l’accompagnement à la création.
• Proposer des formations à destination des 
entreprises de l’artisanat et du commerce.
• Internationalisation des entreprises : 
fédérer les acteurs (Région, DIRRECTE, EPCI,  
etc.) - guichet export renouvelé. Création 
d’un réseau d’ambassadeurs économiques.

Créer un écosystème favorable 
au développement en se 
dotant d’une chaîne complète 
en matière de financement des 
entreprises. 

3 Exemples d’actions portées par la Région
• Rationaliser les dispositifs d’aide 
de la Région dans le cadre du Fonds 
d’Investissement pour les Entreprises 
Régionales (FIER).
• Déploiement d’un guichet unique 

simplifiant l’accès à l’information sur les 
financements. 
• Aides économiques par le biais d’un 
conventionnement au fur et à mesure des 
besoins, selon la nature des aides envisagées.

Renforcer le poids des PME  
régionales dans la commande 
publique à travers l’adoption 
d’un Small Business Act.

4 Exemples d’actions portées par la Région
• Organisation de challenges et concours 
d’innovations.
• Action sur la taille des marchés 
(allotissement, découpage géographique, 
marchés en lots accessibles aux TPE/PME).

• Centralisation des avis de marchés publics 
vers achat.régionpaca.fr
• Développement des marchés négociés 
pour les montants inférieurs à 25 000 € HT.
• Réduction des délais de paiement à 20 jours.
• Mise en oeuvre d’une centrale d’achats 
régionale. 
  

Valoriser le potentiel régional 
en matière d’enseignement 
supérieur et de recherche dans 
un contexte où l’innovation 
contribue au développement 
économique.

5 Exemples d’actions portées par la Région
• Déploiement sur le territoire d’un réseau 
de lieux ressources (design thinking et 
prototypage rapide).
• Accompagnement financier des startups.
• Organisation de rencontres thématiques, 

associant industriels et laboratoires, sur les 
filières stratégiques et les OIR.
• Création de laboratoires communs de 
recherche associant laboratoires et PME.
• Mise en place de “chaires industrielles”. 

Appuyer l’offre éducative et 
la formation professionnelle 
: facteur d’attractivité et de 
rayonnement à l’international.

6
Exemples d’actions portées par la Région
• Anticiper les besoins structurels de 
renouvellement de la main d’oeuvre.
Identifier les métiers en tension et potentiels 
de recrutement en lien avec les OIR. 
• Déployer un dispositif d’ingénierie de 

formation au sein d’entreprises innovantes.
• Déploiement d’un plan de communication 
d’ampleur régional pour l’apprentissage.
•Adapter la carte de formations aux besoins 
des entreprises. 

Lancement de 12 Opérations 
d’Intérêt Régional (OIR)  
fondées sur une filière ou  un 
segment stratégique.

7 Exemples d’actions portées par la Région
• Mobiliser + d’1 Mrd d’€ d’investissements 
publics et privés, attirer 500 nouvelles 
entreprises et créer 50 000 emplois.
• Impliquer les EPCI et les Métropoles dans 

le dispositif à travers un partenariat.
• Une offre de services d’ingénierie dédiée.
• Pour les 12 OIR : des territoires identifiés 
pour la mise en oeuvre (ex : OIR Naturalité 
à Avignon). 

1

LES 7 ENGAGEMENTS EN BREF



FONCIER ÉCONOMIQUE ET 
IMMOBILIER D’ENTREPRISE

• Dans le cadre de la loi NOTRe, le bloc local 
dispose d’une compétence exclusive en 
matière d’aides à l’immobilier d’entreprise et 
de foncier économique. La Région souhaite 
participer au développement d’une offre de 
foncier, d’immobilier et de services, adaptée 
à la nature des activités, à la typologie des 
territoires et à la nature des zones. 
Des conventions pourront être établies 
entre la Région et les collectivités. 

La Région intervient sur ce champ à travers 
son rôle de PPA lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme et par sa capacité à 
accorder des aides directes aux opérations 
de production ou de renouvellement de 
l’immobilier d’entreprises ou d’espaces 
économiques par voie de convention avec 
les communes et les EPCI. 

• La Région propose l’élaboration d’un cadre 
partagé d’aménagement économique 
et d’accueil d’entreprises, en lien avec les 
collectivités, axé sur : 

 - L’observation : afin de mieux 
connaître  les zones d’activités (avocation, 
qualité, services, etc.), il faut mutualiser 
et harmoniser les observatoires locaux  
existants (associant Agences d’urbanisme, 
CCI, EPF PACA, CRIGE, etc.). Cette 
connaissance donnera aux acteurs une vision 
d’ensemble des disponibilités foncières/
immobilières et des services disponibles. 

 - La répartition territoriale : assurer 
un équilibre entre zones de montagne et 
littorales en termes de répartition de l’offre 
de foncier et d’immobilier économique. 

 - La création ou la requalification 
des zones existantes : faire monter en 
gamme l’offre foncière et immobilière (travail 
de « parcours performance », relocalisation 
des entreprises, reconversion des friches). 

LES TRANSPORTS

• Poursuite des investissements en faveur 
des transports du quotidien, notamment 
sur les axes structurants, en particulier dans 
les grandes zones urbaines : développement 
d’une offre TER cadencée fréquente 
(Marseille-Aubagne, Marseille-Aix, Cannes-
Grasse, plaine du Var, Nice-Vintimille, projet 
de navette ferroviaire sur l’agglomération 
toulonnaise), transports en site propre 
sur l’autoroute, déviation routière des 
grands centres urbains (Avignon, Orange, 
Marseille, échangeur lié au projet ITER, etc.).

• Soutien de la Région au développement 
d’infrastructures de transport 
qui favorisent l’accessibilité et le 
développement touristique de certaines 
zones enclavées (Gap, Dignes, routes 
alpines, ligne ferroviaire des Alpes et de 
l’Etoile de Veynes).

• Assurer le développement du Grand Port 
Maritime de Marseille (GPMM) et plus 
globalement promouvoir le développement 
de l’ensemble des activités portuaires 
contribuant aux OIR « industrie navale 
et maritime » et « logistique et mobilité 
durable   » : port de Toulon, projet de 
terminal multimodal d’Avignon Courtine. 

• Favoriser la diversité des modèles 
économiques des aérodromes au profit du 
développement de la filière aéronautique 
et de l’OIR logistique et mobilité durable. 

• Faire monter en qualité le transport 
ferroviaire en PACA avec la construction 
d’une nouvelle ligne ferroviaire - la 
Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur - 
connectée avec celle qui existe aujourd’hui. 
L’objectif est est le rapprochement des 
agglomérations d’Aix-Marseille, Toulon, 
Nice et de la Côte d’Azur.  

DÉVELOPPER L’ATTRACTIVITÉ RÉGIONALE

AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE

• Accélérer la couverture Très Haut Débit 
(THD) pour couvrir 100% de la Région 
à l’horizon 2022-2023 (fibre optique, 
téléphonie mobile, bornes WIFI).    
La Région investit 175 millions d’euros 
dans ces infrastructures aux côtés de l’Etat 
qui mobilise le plan France THD.

• Appuyer Marseille dans son rôle de hub de 
niveau mondial en matière d’infrastructures 
de télécommunication.

• Inscrire la démarche régionale dans le 
même tempo que les zones « d’initiatives 
privées » (zone AMII avec opérateurs privés 
: Orange, SFR) dont l’objectif est le « 100% 
fibre » d’ici 2020/2022.  

• D’importantes retombées sont prévues : 
+ 2000/3000 emplois en 10 ans, compétitivité 
des entreprises, nouveaux usages des 
ménages (notamment en matière 
d’éducation et santé), e-administration et 
modernisation des collectivités territoriales.

Actions et engagements :

Existence du Syndicat Mixte Ouvert 
PACA THD fondé avec la Région 
par les Hautes-Alpes et les Alpes de 
Haute-Provence. Fin 2016, les Bouches 
du Rhône et le Var ont rejoint cette 
fédération, les Alpes Maritimes et le 
Vaucluse ont vocation à se rapprocher 
de PACA THD dans les mois à venir. 

...
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 - Les questions budgétaires, 
d’ingénierie, de temporalité : dans le cadre 
de la Conférence Territoriale de l’Action 
Publique (CTAP), des échanges réguliers 
permettront de définir de bonnes pratiques 
et les conditions à l’expérimentation de 
nouvelles modalités d’intervention (SPL, 
SEM, fonds de minoration foncière). 

 - La labellisation et la 
spécialisation : les zones à enjeux qui 
pourront servir de vitrine aux projets 
structurants et participer au marketing 
territorial seront identifiées.

ENGAGEMENT 1 

Actions et engagements :

La Région assurera un rôle d’assemblier 
d’un système régional d’observation 
partenarial et permanent du foncier 
économique. Elle proposera la création 
d’un service associant l’ensemble des 
partenaires concernés pour offrir une 
réponse aux sollicitations des entreprises. 
Cet outil présentera aux entreprises « en 
1 clic » l’offre foncière et immobilière et 
les services disponibles sur l’ensemble 
du territoire régional ; interface mise en 
place d’ici la fin de l’année 2017.  

Les espaces et zones économiques à 
enjeux, dans le cadre des OIR, seront 
identifiés. Dans ce même cadre, la Région 
examinera les opérations foncières 
nécessaires (en s’appuyant notamment 
sur l’EPF). 

Une démarche régionale sur la qualité 
et la performance des espaces et zones 
économiques à enjeux dans le cadre des 
OIR, à partir des travaux de l’ARPE. 

Les efforts des métropoles et des EPCI 
pour modéliser une offre d’accueil et de 
services structurante dans une logique 
de marketing territorial seront appuyés.
...

INFRASTRUCTURES DE 
RECHERCHE

• ITER est un facteur d’attractivité majeur 
pour le territoire, le soutien à ce projet sera 
poursuivi (protocole d’accord signé fin 2016), 
pour multiplier ses retombées en termes 
d’implantations d’entreprises.

• Les engagements pris dans le CPER 
2015-2020 seront maintenus et renforcés 
(éventuels avenants) pour pérenniser les 
grands équipements (flotte océanique 
française, laboratoire souterrain à bas bruit 
(LSBB),  projets de recherche (“3A” Avignon, 
Agroparc-Agrosciences-Abeilles).

INTELLIGENCE ÉCONOMIQUE
Il s’agit de l’ensemble des activités de collecte, 
traitement et diffusion de l’information, utiles aux 
acteurs économiques.

La reconnaissance des compétences des 
régions s’est traduite dans la convention 
signée le 30/03/16 entre le gouvernement 
et l’association Régions de France qui 
mentionne : “l’Etat s’engage à reconnaître 
les Régions comme les copilotes de comités 
stratégiques régionaux d’intelligence 
économique qu’ils co-animent, sous réserve de 
la dimension régalienne du sujet”. La région 
PACA a été retenue comme région pilote 
pour expérimenter une démarche régionale 
d’intelligence économique et stratégique. 

Actions et engagements :

Elaboration d’une feuille de route 
régionale d’intelligence économique, 
sensibilisation des élus et des acteurs, 
formation et coaching aux métiers et 
moyens de l’intelligence économique, 
mise en place d’une cellule d’intelligence 
stratégique pour les PME, mise en œuvre 
d’actions d’intelligence économique 
intégrées à la stratégie de marketing. 
...

MARKETING TERRITORIAL

• L’enjeu est de faire rayonner et de 
promouvoir davantage l’image et le 
potentiel de PACA aux niveaux national 
et international, en cohérence avec les 
filières stratégiques régionales et les OIR. 
Cela nécessite une stratégie de marketing 
territorial, de promotion et d’attractivité 
concertée et partagée (Etat, collectivités, 
entreprises, secteurs de l’éducation, 
de la culture, de la recherche, etc.) et 
particulièrement les Métropoles. 

La méthodologie s’articule autour de 7 phases : 

1/ Mobilisation et implication des acteurs 
régionaux
2/ Construction d’une gouvernance régionale
3/ Réalisation d’un diagnostic orienté vers 
une « approche-clients »
4/ Elaboration d’une stratégie partagée

5/ Mise en œuvre d’un plan d’actions
6/ Définition d’un calendrier précis des actions

7/ Evaluation et réajustement éventuel 

Actions et engagements :

Conception d’une marque région qui 
servira de référence à la promotion des 
filières.

Actions de valorisation et de 
communication (communication nu-
mérique, relations-publiques/presse, 
lobbying, grands salons, missions 
économiques à l’étranger, etc.).

Actions de terrain participant au 
développement de l’économie du tourisme 
(grands évènements économiques, culturels, 
sportifs, etc., évènements d’affaires, etc.).

Mise en place d’un Comité régional 
d’accompagnement à l’implantation.
...
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PROMOUVOIR L’ENTREPRENEURIAT ET ACCOMPAGNER LA CRÉATION 
ET LE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES

L’ESPRIT D’ENTREPRENDRE

• Communiquer et informer autour de la 
création et l’entreprenariat : lien, rencontre, 
communication et information entre le 
grand public et les responsables de TPE/
PME locales. Mise en œuvre de « Rendez-
vous de la création d’entreprise », de Clubs 
locaux d’entrepreneurs, multiplication de 
temps de rencontre entre Grands Comptes 
privés et petites entreprises, etc.

• Former les jeunes, détecter et stimuler 
leur fibre entrepreneuriale : éducation à 
l’entreprenariat dès le secondaire, appels 
à projets thématiques encourageant le 
développement de « mini entreprises / 
Juniors entreprises (BTS) et de Coopératives 
jeunesse de services », concours 
récompensant les meilleurs projets de 
jeunes lycéens ou apprentis.

ACCOMPAGNER DES 
ENTREPRENEURS
Au titre de la loi NOTRe, la Région assure la 
pleine gestion du dispositif NACRE (Nouvel 
Accompagnement à la création et à la reprise 
d’entreprise) destiné à mettre en place un 
parcours d’accompagnement et de financement 
du créateur/repreneur.

• Les dispositifs d’accompagnement 
porteront sur des thématiques à la fois 
transverses (finance, RH, digitalisation) et 
spécifiques (création, croissance, export, 
etc.). Les dispositifs revêtiront davantage 
une dimension entrepreneuriale par rapport 
à l’approche dominante d’accompagnement 
à l’auto emploi. 
Une politique publique régionale rénovée, 
adaptée et performante en matière de 
création/reprise d’entreprise sera co-
construite dès 2017. 

• Améliorer la pertinence et la qualité 
de l’accompagnement : création d’une 
plateforme numérique recensant les 
prestataires référencés. 

• Faciliter la transmission et la reprise 
d’entreprise : la Région renforcera son 
appui aux structures d’accompagnement à 
la reprise/transmission et facilitera les mises 
en relation entre cédants et repreneurs. Des 
outils numériques facilitant les opérations 
de reprise/transmission seront proposés.

• Soutien à la création et appel à 
l’entrepreneuriat : la Région lancera en 
2017, auprès de ses 5 500 agents,  une 
campagne d’information portant sur les 
possibilités offertes par leur statut à ceux qui 
envisageraient une démarche de création ou 
de reprise d’entreprise.  

PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE DE PROXIMITÉ

• Soutien global de la Région à l’économie 
de proximité : soutiens aux clusters 
territoriaux, à l’innovation, aux entreprises 
de proximité elles-mêmes (financement, 
accompagnement), aux femmes et hommes 
(ex : développement des compétences).

• Soutenir le développement des 
entreprises, de l’artisanat et du 
commerce  : développement des ORFEA 
(Opérations Régionales en Faveur des 
Entreprises Artisanales), accompagnement 
dans la transition numérique (en lien avec 
CCI et CMA), soutien régional dans les zones 
rurales, promotion des métiers auprès des 
jeunes.

• Promouvoir et accompagner le 
déploiement de nouveaux modèles 
économiques : économie circulaire et 
responsabilité sociétale des entreprises 
(soit, performance globale des entreprises).

•  Soutenir le développement des 
entreprises de l’économie sociale et 
solidaire.

ACCOMPAGNER LA DIGITALISATION 
DE L’ECONOMIE ET AIDER LES 
ENTREPRISES A S’APPROPRIER LES 
OPPORTUNITES DU NUMERIQUE 

• Mise en place d’actions individuelles et 
collectives d’accompagnement, évènements 
dédiés à la transformation numérique, 
expérimentations de services numériques, etc.

ACCROÎTRE 
L’INTERNATIONALISATION DES 
ENTREPRISES REGIONALES  

• Fédérer l’ensemble des acteurs (Région, 
DIRRECTE, Métropoles, CCIR, ARII, BPI 
France, etc.) autour d’un guichet export 
renouvelé, piloté par la Région et intégrer au 
guichet unique des entreprises.

• Intégrer les entreprises dans la stratégie 
régionale de promotion internationale et de 
diplomatie économique : un programme de 
missions économiques à l’étranger (sur des 
pays cibles identifiés en amont) sera proposé 
chaque année aux entreprises régionales, 
et création d’un réseau d’ambassadeurs 
économiques avec les entreprises désireuses 
de valoriser et de promouvoir le territoire 
régional.

• Multiplier la présence des entreprises 
sur les grands salons et évènements 
internationaux. 



FACILITER ET SIMPLIFIER L’ACCÈS AUX SERVICES ET AUX AIDES 
RÉGIONALES GRÂCE AU FIER ET AU PORTAIL D’ENTREPRISE 

MIEUX COUVRIR LES BESOINS DE 
FINANCEMENT DES ENTREPRISES 

• Création du Fonds d’Investissement 
pour les Entreprises Régionales (FIER) en 
2016  : les dispositifs d’aide de la Région 
sont trop nombreux et pas toujours adaptés 
(problèmes de lisibilité et de visibilité auprès 
des entreprises). La Région entend donc 
rationaliser ces outils.

• Le périmètre et les critères d’intervention du 
FIER seront revus dans un objectif d’efficacité 
accrue concernant particulièrement les Très 
Petites Entreprises (TPE), les entreprises 
en reprise/transmission, les entreprises 
innovantes débutantes, les entreprises en 
post-création, les entreprises en difficulté.    

• La Région percevra plus de 433 
millions d’euros au titre du Programme 
Opérationnel Régional FEDER-FSE (pour la 
période 2014-2020) qui seront mobilisés sur 
trois axes prioritaires : 

 - Recherche, innovation, Petites et 
Moyennes entreprises ;
 - Développer l’économie et les 
services numériques ;
 - Transition énergétique et 
valorisation durable des ressources.

LE PORTAIL DES ENTREPRISES, 
LE POINT D’ENTREE UNIQUE DES 
SERVICES ET DES AIDES DEDIES A 
L’ECONOMIE

• Un guichet unique “Mon financement, 
le guichet unique de la Région pour les 
entreprises” structuré selon 3 niveaux :
 - Information/orientation sur les 
financements publics et privés ;
 - Conseil/expertise pour 
mieux cibler le projet et les acteurs du 
financement  ;
 - Accueil et accompagnement 
territorial (intermédiation avec partenaires 
et acteurs, constitution des dossiers).

La Région souhaite accroitre le nombre de 
projets suivis en 3ème niveau, renforcer la 
visibilité et la qualité des services du guichet, 
et élargir le guichet unique en couplant 
accompagnement et services numériques à 
travers une plateforme « offre numérique 
» qui fournira toutes les informations 
nécessaires au porteur de projet.

ORGANISER LA 
COMPLÉMENTARITÉ DES 
INTERVENTIONS EN MATIÈRE 
D’AIDES ÉCONOMIQUES

• La loi NOTRe confère aux Régions 
la compétence du développement 
économique et la mission d’organiser les 
interventions des collectivités territoriales 
et de leurs groupements en la matière.

Selon la nature des aides envisagées, la mise 
en oeuvre des actions peuvent ainsi faire 
l’objet d’un conventionnement discuté par 
les parties concernées au fur et à mesure des 
besoins.

Voir tableau suivant.
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INGÉNIERIE FINANCIÈRE

Nature de l’aide Région DépartementBase juridique 
du CGCT

Métropole Communes et 
EPCI

Prise de participation dans les sociétés suivantes :

Compétence de 
plein droit

Sociétés de capital-
investissement, de 
financement régionales 
ou interrégionales, 
SEM, SATT

Principe 
d’interdiction 
sauf exception 
autorisée par 
décret en 
Conseil d’Etat

L.4211-1 8e

L.5217-2

Intervention possible 
en complément de 
la Région par voie de 
convention

Compétence de 
plein droit pour 
toutes les sociétés 
visées au 8e de 
l’article L-4211-1 du 
CGCT

Compétence de 
plein droit

Intervention possible en complément de la Région 
par voie de convention

Pas de possibilité 
d’intervention

Compétence de 
plein droit

Participation 
(dotations) à la 
constitution d’un fonds 
de garantie auprès 
d’un établissement 
de crédit dont l’objet 
exclusif est de garantir 
des concours financiers 
accordés à des 
entreprises

L.4211-1 10e Pas de possibilité d’intervention

Financement ou aide à 
la mise en oeuvre des 
fonds d’investissement 
de proximité (FIP)

L.4211-1 11e Compétence de 
plein droit

Intervention possible en complément de la Région par voie de 
convention

Compétence de plein droit
Garantie d’emprunt       
à des personnes              
de droit privé

Compétence 
limitée aux 
emprunts des 
personnes 
de droit privé 
limitativement 
énumérées

L.2252-1

L.3231-4

L.4253-4

Compétence de 
plein droit dans le 
cadre de la mise 
en place du SRDEII 
(et dans les conditions 
définies par le décret 
n°2016-807 du 16/06/16)

Sociétés commerciales
(droit commun) Principe d’interdiction sauf exception autorisée par décret en Conseil 

d’Etat

L.2253-1

L.3231-6

L.4211-1 8e bis

Compétence de plein droitSociétés de garantie
Pas de prise de 
participation 
possible

L.2253-7

L.4253-3

Souscription de 
parts dans un fonds 
de placements à 
risque ayant pour 
objet d’apporter des 
fonds propres à des 
entreprises (FCPR) 

L.4211-1 9e

Compétence de 
plein droit

Dotations pour la 
constitution de fonds 
de participation prévus 
par le règlement 
de l’UE portant 
dispostions générales 
sur les fonds structurels 
et d’investissement

L.4211-1 12e Pas de possibilité d’intervention



AIDES AUX ENTREPRISES

AIDES AUX STRUCTURES

Nature de l’aide Région

Organisme qui 
participent à la 
création ou à la reprise 
d’entreprises

Pôle de compétitivité

DépartementBase juridique 
du CGCT

Métropole Communes et 
EPCI

AIDES ET SUBVENTIONS : QUELLE RÉPARTITION DES RÔLES ?
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Type d’aide Aide aux entreprises

BPI et certains étab. publics

Communes et EPCIPossibilité de délégation de l’octroi de l’aide

Définition du régime d’aide

Aide à l’immobilier

Région

Possibilité de délégation de gestion

Possibilité de cofinancement par convention Communes et EPCI

Communes et EPCI

Région

Départements

Compétence de plein droit

Intervention possible en 
complément de la Région 
par voie de convention

Compétence de plein droit en vue du soutien 
et de la participation au pilotage des pôles de 
compétitivité situés sur son territoire

Pas de possibilité 
d’intervention

Pas de possibilité 
d’intervention

Intervention possible en 
complément de la Région 
par voie de convention

L.4211-1 14e

L.5217-2

L.1511-7



LE SMALL BUSINESS ACT : ACCROÎTRE L’ACCÈS                                                              
À LA COMMANDE PUBLIQUE

DEVELOPPER LA COMMANDE PUBLIQUE 
D’INNOVATION

• Développer un réseau régional des 
acheteurs publics tournés vers l’acquisition 
de produits et services innovants dont 
l’animation est confiée conjointement à 
l’Etat et la Région.

• Renforcer le référencement des solutions 
et services innovants produits par les 
entreprises du territoire.

• Organiser des challenges et concours 
d’innovations, entre acteurs du territoire 
(EPCI, Métropoles, grands opérateurs 
publics) pour favoriser les échanges et la 
visibilité des startups et de leurs services. 

• Favoriser les contrats qui permettent un 
partage de propriété intellectuelle avec un 
prestataire, grâce à un financement conjoint 
R&D.

ACTIVER LA COMMANDE PUBLIQUE 
REGIONALE COMME LEVIER DE LA 
CROISSANCE DES ENTREPRISES

• Evolution des pratiques d’achats de 
la Région pour faciliter l’ouverture de la 
commande publique aux TPE/PME : 

 - Action sur la taille des marchés  : 
l’allotissement, découpage géographique 
et/ou technique des marchés en lots 
accessibles aux TPE/PME, devient la règle ;

 - Centraliser les avis de marchés 
publics du territoire vers une plateforme 
unique : achat.régionpaca.fr

 - Rééquilibrage des critères 
d’attribution au-delà du seul critère de prix 
(critères environnementaux et sociaux) ;

 - Développement des avis 
préalables de parution pour permettre 
aux PME d’anticiper la création d’éventuels 
groupements ;

 - Simplification de la remise des 
offres limitant la multiplicité des pièces à 
fournir ;

 - Développement des marchés 
négociés pour les montants inférieurs à          
25 000€ HT ;

 - Etc.

• Réduction des délais de paiement à 20 
jours.

• Développement de nouvelles relations 
fournisseurs.

• Fédération des acteurs de l’achat public : 
mise en place d’une centrale d’achats 
régionale pour le 2nd semestre 2017, 
mutualisation des achats et des ressources 
humaines, développement de l’économie 
locale, maintient de la qualité et des volumes 
des achats de la Région malgré des budgets 
contraints, etc.

La commande publique ne profite pas 
assez aux plus petites entreprises et 
aux entreprises de PACA. La réforme 
récente des marchés publics a introduit 
une souplesse supplémentaire dans 
l’orientation possible de la commande 
publique vers son offre locale. Ainsi, le 
3 novembre 2016, la Région a adopté 
le Small Business Act qui prévoit de 
notablement renforcer le poids des PME 
régionales dans la commande publique.

• Une innovation dans l’achat public 
régional : le « fonds régional d’arbitrage 
carbone » pour favoriser les achats publics 
de produits, constructions ou usages moins 
consommateurs en carbone.

• Les collectivités ayant plus de 100 
millions d’€ d’achats annuels doivent se 
doter d’un Schéma de promotion des 
achats socialement et écologiquement 
responsables. La Région entend proposer 
et voter son schéma régional début 2017. 

ENGAGEMENT 4



INVESTIR DANS L’INNOVATION POUR ACCELERER                                                        
LES RETOMBEES ECONOMIQUES DE LA R&D

AMPLIFIER L’INNOVATION OUVERTE 
POUR ACCROÎTRE ET ACCELERER LES 
DEBOUCHES SUR LE MARCHE

• La Région se positionne en tant que 
facilitateur en favorisant les démarches 
d’innovation ouverte (capacité d’expérimenter 
et de développer des solutions innovantes 
à partir d’une commande publique ou 
privée en faisant appel à des compétences 
pluridisciplinaires et notamment au design) 
entre  grands groupes et PME : 
 - en accompagnant les 
expérimentations et le déploiement sur le 
territoire d’un réseau de lieux ressources 
(notamment en design thinking et 
prototypage rapide) ;
 - en accompagnant financièrement 
les startups, 
 - en appuyant une dynamique R&D 
autour du management de l’innovation avec 
les grandes écoles et les universités, etc.

Les Pôles de compétitivité et les French 
Tech tiennent une place centrale dans cette 
stratégie.

Souhait de mobiliser l’ensemble des 
acteurs autour d’une stratégie partagée 
ayant pour objectifs de : 

• favoriser l’orientation de la recherche 
vers l’innovation et les marchés  ;

• favoriser les passerelles entre les 
entreprises et la recherche ;

• développer l’innovation dans les 
territoires et coordonner les acteurs de 
l’innovation ;

• promouvoir l’innovation ouverte. 

De nombreuses initiatives existent déjà  : 
enseignement supérieur et recherche 
(IDEX, Ecoles d’ingénieurs, CEATech, 
etc.), pôles de compétitivité et structures 
d’accompagnement. 

DOPER L’INNOVATION PAR UN 
RAPPROCHEMENT ACCRU RECHERCHE-
ENTREPRISES

• Organisation de rencontres thématiques 
associant industriels et laboratoires, ciblées 
sur les filières stratégiques et les OIR.

• Développement d’initiatives permettant 
de faire émerger des activités de recherche 
à fort potentiel de valorisation : création 
de laboratoires communs de recherche 
(« lab com ») associant laboratoires et 
PME (ou ETI) et mise en place de «  chaires 
industrielles  » ciblées sur l’accueil 
d’enseignants-chercheurs de notoriété 
internationale ayant un programme de 
recherche innovant, ambitieux et de portée 
industrielle. 

• Augmentation du nombre de projets 
collaboratifs innovants conduits en 
partenariat entre les laboratoires de 
recherche et les entreprises et associant les 
pôles de compétitivité. 

• Perspective d’augmenter significativement 
le dépôt de brevets et de licences.

• Etc.

DEVELOPPER L’INNOVATION DANS LES 
TERRITOIRES ET COORDONNER LES 
ACTEURS DE L’INNOVATION 

Plusieurs objectifs : 

• Simplifier l’offre de services aux entreprises 
sur le territoire en concentrant les sources 
d’information et de conseil dans des lieux 
spécifiques ;

• Rendre ces lieux lisibles ;

• Démontrer l’efficacité des services 
d’accompagnement pour attirer des projets 
innovants et exogènes au territoire régional. 

ENGAGEMENT 5
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ENGAGEMENT 6

ADAPTER ET RENFORCER LA FORMATION POUR RÉPONDRE 
AUX BESOINS DES ENTREPRISES 

ANTICIPER LES COMPÉTENCES 
NOUVELLES POUR FAVORISER LE 
MAINTIEN ET L’ACCÈS À L’EMPLOI

• Anticiper les besoins structurels de 
renouvellement de la main d’œuvre dans un 
contexte de vieillissement de la population : 
Contrat de plan régional de développement 
des formations  et de l’orientation 
professionnelle (CPRDFOP) jusqu’en 2021  
adéquation emplois et formation, élévation 
général du niveau de qualification, faire de 
la formation un véritable levier au service du 
développement économique.

• Répondre aux difficultés de recrutement 
et aux tensions sur les métiers : la 
formation continue pour les demandeurs 
d’emploi répondra en priorité aux métiers 
en tension et aux potentiels de recrutement 
identifiés dans les OIR. Les métiers en 
tension seront identifiés ainsi que les 
besoins des entreprises. Les cartes de 
formations initiales seront adaptées pour 
mieux répondre à ces besoins. 

• Concevoir les formations de demain au 
sein des entreprises : déploiement d’un 
dispositif d’ingénierie de formation au sein 
d’entreprises innovantes, en lien avec les 
OIR afin de concevoir des référentiels de 
formation professionnelle.

ANTICIPER LES COMPÉTENCES 
NOUVELLES POUR FAVORISER LE 
MAINTIEN ET L’ACCÈS À L’EMPLOI

• Anticiper les besoins structurels de 
renouvellement de la main d’œuvre dans un 
contexte de vieillissement de la population : 
Contrat de plan régional de développement 
des formations  et de l’orientation 
professionnelle (CPRDFOP) jusqu’en 2021  
adéquation emplois et formation, élévation 
général du niveau de qualification, faire de 
la formation un véritable levier au service du 
développement économique. 

• Répondre aux difficultés de recrutement 
et aux tensions sur les métiers : la 
formation continue pour les demandeurs 
d’emploi répondra en priorité aux métiers 
en tension et aux potentiels de recrutement 
identifiés dans les OIR. Les métiers en 
tension seront identifiés ainsi que les 
besoins des entreprises. Les cartes de 
formations initiales seront adaptées pour 
mieux répondre à ces besoins. 

• Concevoir les formations de demain au 
sein des entreprises : déploiement d’un 
dispositif d’ingénierie de formation au sein 
d’entreprises innovantes, en lien avec les 
OIR afin de concevoir des référentiels de 
formation professionnelle. 

L’EXCELLENCE POUR 50 000 
APPRENTIS D’ICI 2021

• Déployer un plan de communication, 
d’ampleur régionale, phasé avec les 
recrutements : cibler les métiers en 
tension, campagne de professionnalisation 
à l’apprentissage auprès des acteurs de 
l’orientation, promotion de la banque 
régionale de l’emploi et de l’apprentissage, 
réseau d’ambassadeur de l’apprentissage, 
concours de valorisation des métiers auprès 
des apprentis ou anciens apprentis.

• Dynamiser le tissu entrepreneurial, pour 
élargir la base de recrutement : programme 
d’observation pour connaître les obstacles, 
explorer les gisements de développement 
de l’apprentissage dans le secteur public, 
déployer un plan ciblant les entreprises par 
territoire et activités économiques. 

• Faire évoluer l’offre de formation : 
adapter la carte de formation aux besoins 
des entreprises en fonction des territoires 
et des secteurs d’activités, élargir la gamme 
de certification, développer la mixité des 
parcours avec l’Education nationale (ex : 
terminale pro. en apprentissage), doter les 
apprentis d’un environnement de travail 
numérique, etc.

AGIR POUR L’EGALITE 
PROFESSIONNELLE ENTRE LES 
FEMMES ET LES HOMMES

• La Région soutiendra les initiatives 
favorisant la mixité des métiers et l’égalité 
femmes-hommes en fonction des axes 
suivants : lutter contre les stéréotypes, 
valorisation des femmes (promotion, 
concours, prix à l’entrepreneuriat), actions 
spécifiques destinées aux femmes 
(soutien à l’entrepreneuriat, formation 
destinés aux femmes), accompagnement 
des entreprises dans des démarches de 
responsabilité sociétale et, veille, analyse 
et valorisation des pratiques d’égalité 
femme  - homme. 

• Seront mobilisés les dispositifs et fonds 
européens, les ressources des politiques 
sectorielles et l’appel à projet mis en œuvre 
dans le cadre du Contrat de Projet Etat-
Région. 
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ENGAGEMENT 7

LES OIR AU SERVICE DE LA STRATÉGIE DE SPÉCIALISATION                                                                                
ET DE CONCENTRATION

CONCENTRER LES MOYENS ET 
RAYONNER

• Une nouvelle étape de l’ambition 
économique régionale se concrétise 
aujourd’hui au travers des « Opérations 
d’Intérêt Régional » (OIR), traduction 
opérationnelle de la politique de 
spécialisation et de concentration mise en 
place par l’exécutif Régional.
12 OIR ont été lancées par la Région et 
seront pilotées par la Région en partenariat 
fort avec les industriels, les collectivités 
et l’ensemble des acteurs économiques 
concernés (pôles, réseau consulaire, acteurs 
de la recherche, etc.).

• Une OIR se fonde sur une filière ou un 
segment stratégique et se matérialise par 
un ou plusieurs projets structurants ancrés 
sur les territoires. Elles sont conçues pour 
être des accélérateurs de développement 
sur des domaines d’excellence prioritaires 
de la Région PACA mais doivent aussi jouer 
un rôle d’ « attracteurs » en termes de 
promotion à l’international et d’attractivité. 

• Objectif fixé de mobiliser plus d’1 Milliard  
d’euros d’investissements publics et privés, 
d’attirer 500 nouvelles entreprises, de 
créer 50 000 emplois sur des filières clés et 
segments différenciants de l’économie où 
la région dispose d’avantages comparatifs 
pour devenir des leaders européens et 
mondiaux.

MOBILISER ET FEDERER LES ACTEURS

• L’objectif est de pouvoir aligner les 
acteurs et faire converger les stratégies 
et actions publiques entre les niveaux 
européen (S3, H2020, Plan Juncker), 
national (CSFR, plans industriels, NFI, PIA), 
et régional, et également avec les initiatives 
métropolitaines et territoriales.

• Les collectivités territoriales seront 
fortement impliquées dans le dispositif, dans 

ce cadre, le Région propose un partenariat 
renouvelé avec les Métropoles et les EPCI 
autour d’objectifs stratégiques communs. 

• Les leviers d’interventions économiques 
devront être mobilisés de manière conjointe 
et complémentaire (notamment aides aux 
entreprises pour la Région et interventions 
sur le foncier, l’aménagement et l’immobilier 
économique pour les Métropoles, EPCI et 
communes). 

Source : d’après le SRDEII Source : d’après le SRDEII

Les 12 
Opérations 

d’Intérêt Régional 
de Provence-Alpes-

Côte d’Azur

Industrie 
du futur

Naturalité

Smart
Grids

Logistique
et mobilités 

durables

Energies
de demain

Industrie navale 
et maritime

Smart City

E-santé
Silver économie

Smart 
Mountain

Tourisme
et industries

culturelles

Thérapies
innovantes

Technologies clés
(optique, numérique et IOT)

12 OIR, 12 thématiques, qui résultent des filières stratégiques et des technologies 
clés identifiées



Source : d’après le SRDEII

ACCELERER LES PROJETS PUBLICS/PRIVES 
ET ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES ET 
LES TERRITOIRES

• La mise en œuvre des OIR va se traduire 
par la mise en place d’une offre de services 
d’ingénierie dédiée:

 - Un accompagnement régional 
personnalisé (via l’ARII) sur les projets 
structurants (aides juridique, économique et 
financière) ;

 - Un accès facilité à des moyens 
financiers partagés pour les projets 
accélérés  ;

COMITE DE PILOTAGE REGIONAL
Président de la Région
Industriel

Métropoles, grandes aggloméra-
tions, département, Etat, Caisse 
des dépôts et consignations, CCIR, 
Bpifrance et représentants des 
filières (pôles de compétitivité)

GROUPE DE TRAVAIL

Entreprises, associations, 
consulaires, acteurs de 
l’emploi et de la forma-
tion, etc. 

Pilotage global 
du dispositif OIR

Identification des moyens de mobilisa-
tion des financements publics et privés 
de manière complémentaire

Proposition de feuille 
de route 
et de plans d’actions 

Approfondissement 
des axes prioritaires 
définis dans les 
comités spécifiques

COMITE FINANCEUR

COMITE SPECIFIQUE 
A CHAQUE OIR
Elu régional
Industriel

Métropoles, EPCI concer-
nés, acteurs économiques 
clés du territoire. 

Agence Régionale d’Innovation 
et d’Internationalisation des entreprises (ARII)
Appui pour la mise en oeuvre opérationnelle du dispositif : 
     - animation du dispositif
     - élaboration et suivi des feuilles de route OIR
     - mise en place de l’offre de services d’ingénierie

12 OIR

Gouvernance des OIR : différentes instances de pilotages mises en place

 - Un marketing-produit dédié et 
une politique d’attractivité ;

 - Une politique d’aménagement-
foncier induite à construire avec les 
Métropoles et les EPCI : pour les 12 OIR, des 
territoires seront identifiés pour la mise en 
œuvre. Seront cartographiées les zones de 
foncier disponibles, celles à fort potentiel 
et les territoires emblématiques ; 

 - Une action régionale 
d’accompagnement sur les besoins RH 
des filières stratégiques et de formation 
aux métiers d’avenir, en s’appuyant 
sur les Campus Régional des Métiers et 

Qualifications existants ou à venir pour 
mener des actions de rénovation des 
formations initiales et continues.

 - Un accompagnement ciblé des 
entreprises de croissance propre à chaque 
OIR à travers la mise en place de différents 
outils par les acteurs qui composent la chaine 
de valeur (ARII, agenda de développement 
économique, pôles, investisseurs, etc.).
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3 UN SRDEII FÉDÉRATEUR DES TERRITOIRES 

DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
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FÉDERER LES ACTEURS DE LA 
GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE 
RÉGIONALE

La Région s’est engagée dans la voie de 
la fédération des acteurs institutionnels 
du développement économique, dans 
le respect de leurs identités et de leurs 
compétences.
Les synergies entre les acteurs pourront 
revêtir deux formes principales : 

• Un principe de subsidiarité : la Région 
veillera dans le cadre de ses relations 
partenariales à l’application de ce principe 
pour garantir les chances de succès des 
actions économiques ; 

• Un principe de réciprocité : la Région 
a proposé une alliance avec les Agences 
de développement économique qui 
trouvera sa traduction dans l’application 
d’un principe de réciprocité. La Région 
proposera de rentrer dans la gouvernance 
des agences. Elle souhaite conforter les 
équilibres territoriaux en place ou en phase 
de l’être, notamment dans le rôle reconnu 
aux intercommunalité et aux Métropoles 
dans le pilotage des Agences.

En réciprocité, les Métropoles et EPCI pourront 
entrer dans la gouvernance de l’ARII ou toute 
autre structure à vocation économique.

Hormis le Conseil Régional, le paysage 
économique s’organise désormais de la 
façon suivante : 

• L’Etat
La Région PACA a été retenue, avec 
deux autres Régions françaises, comme 
collectivité expérimentatrice dans le cadre 
de l’intelligence économique. Elle s’engage 
ainsi à construire un partenariat de qualité 
avec l’Etat. Dans le cadre du Small Business 
Act, la Région dialoguera avec l’Etat pour 
œuvrer en faveur de la simplification des 
mesures administratives.  

• Les Métropoles 
La Région nouera des partenariats 
spécifiques (conventionnement, aides 

financières, actions ponctuelles), compte 
tenu des compétences que les textes leur 
reconnaissent et des réalités économiques 
qu’elles recouvrent., avec les métropoles. 

• Les Départements
Suite à la loi NOTRE, les conseils 
départementaux ne peuvent plus être 
des acteurs important du développement 
économique. Néanmoins, de par leurs 
investissements au titre d’autres 
compétences –aménagement, voierie, 
tourisme, insertion, etc.- ils restent des 
acteurs essentiels du développement. 

• Les EPCI
Ils disposent des compétences exclusives en 
matière d’aides à l’immobilier d’entreprise. 
La Région pourra participer financièrement 
à ces aides via des conventions. Ils pourront 
également intervenir en complément de la 
Région dans le financement des aides ou 
régimes d’aides en faveur de la création ou 
extension d’activités économiques mises en 
place par la Région. 

• L’ARII
Outil partenarial (Région, Etat, Bpifrance, 
CDC) au service de la mise en œuvre de la 
politique régionale de filière, d’innovation 
et d’internationalisation. Son évolution 
juridique vers un Groupement d’Intérêt 
Public (GIP) va permettre un élargissement 
de sa gouvernance à de nouveaux 
partenaires du territoire (Métropoles et 
autres collectivités notamment) ainsi 
qu’une adaptation de son positionnement 
et contenu de ses missions aux nouvelles 
priorités du SRDEII (prévu pour l’été 2017). 

• Les Agences de Développement 
Economique
Elles doivent devenir les partenaires 
au quotidien de l’action économique 
de la Région. Cette dernière tient à ce 
qu’elles s’impliquent dans la réussite des 
priorités régionales (ex : OIR), et dans le 
développement local. 

• Les organismes consulaires
La Région proposera des conventions 
triennales à la CCIR et la CMAR, permettant 
de dégager des champs de partenariat, 
afin d’éviter toute dispersion des moyens 
financiers et de faciliter l’évaluation des 
actions retenues. 

• Les partenaires du financement de 
l’action économique régionale
La Région proposera à Bpifrance un cadre 
conventionnel pour organiser les champs 
susceptibles de mobiliser ses outils de 
financement. Elle souhaite participer, avec 
Bpifrance, aux réflexions sur la nature et 
les périmètres des futures solutions de 
financement.  
La Caisse des dépôts et consignation, 
est pun artenaire historique des politiques 
publiques économiques et d’innovation, 
dans les domaines du financement et de 
l’ingénierie de projet.
Business France, acteur de 
l’internationalisation de l’économie 
française, sera associé aux initiatives 
régionales en matière d’attractivité.
Les établissements financiers seront 
associés de façon régulière et formalisée afin 
d’encourager les partenariats public-privé 
dans les montages financiers complexes 
présentés par des entreprises importantes. 



UNE OFFRE DE SERVICES PARTAGÉE 
POUR FACILITER ET ACCELERER LA 
CROISSANCE DES ENTREPRISES 

• Création d’un réseau régional de 
développement économique, ouvert aux 
partenaires et animé par la Région, dans le 
domaine de l’intelligence économique, afin 
de promouvoir une acculturation aux enjeux 
économiques régionaux. 

• L’offre foncière et immobilière est éclatée. 
Il faut mobiliser les acteurs qui, à l’image de 
l’Etablissement Public Foncier Régional, 
pourraient être missionnés afin de 
garantir la solidité des données relatives 
à l’observation de l’offre foncière et 
immobilière en PACA. 

La Région proposera la création d’un service 
destiné à offrir une réponse adaptée aux 
sollicitations des entreprises. 

UNE GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE 
RÉGIONALE PERFORMANTE

• Une gouvernance stratégique partagée  :   
 - La Conférence Territoriale de 
l’Action Publique (CTAP)

La CTAP est le lieu de débat et d’information 
sur la mise en œuvre des orientations 
du SRDEII. Elle constitue l’organe de 
concertation avec les collectivités. La CTAP 
se réunira au moins 2 fois / an. 
 - La Conférence pour la 
croissance, l’Innovation et l’Emploi (CCIE)
La CTAP sera élargie une fois par an en 
CCIE, associant les acteurs institutionnels 
et économiques du SRDEII, le CREFOP, le 
CESER, les Université. Le SRDEII doit être 
articulé avec les autres Contrats et Schémas 
existants (Enseignement, tourisme, etc.)
 - Les Comités Techniques 
Partenariaux (CTP)
Ils ont pour mission de produire des analyses 
et de formuler des propositions afin d’éclairer 
la commission thématique de la CTAP sur 
divers sujets. Ils sont créés par la CTAP.  

• Une gouvernance opérationnelle 
performante :
 - Le Comité Economique Région-
Métropoles (CERM)
Le lien régulier entre la Région et les 
Métropoles se matérialisera par la création 
et la réunion, 4 fois / an, du CERM.
 - Les Comités Economiques 
Territoriaux (CET)
Les CET se réunissent à un rythme trimestriel 
dans chaque département de PACA afin 
d’assurer la coordination des politiques 
de développement économique local, 
de veiller à une information économique 
exhaustive, de participer à l’émergence 
d’une intelligence économique et, le cas 
échéant, d’émettre des propositions entrant 
dans le champ des orientations du SRDEII.

Les CET associent la Région, les Agences 
de développement, les intercommunalités, 
les chambres consulaires, et les conseils 
départementaux. Ils seront à l’initiative 
de réseaux de développeurs locaux dans 
chacun des départements, que la Région 
favorisera et accompagnera. 



LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE RÉGIONALE • AURAV |  29

ASSURER LA COHERENCE ET 
L’ARTICULATION DES SCHEMAS 
STRATEGIQUES REGIONAUX

• Articulation du SDREII et du Contrat 
de Plan Régional de Développement 
des Formations et de l’Orientation 
professionnelle (CPRDFOP)  

• Articulation du SRDEII et du Schéma 
Régional de Développement Touristique 
(SRDT)

• Articulation du SRDEII et du Schéma 
Régional de l’Enseignement Supérieur de 
Recherche et de l’Innovation (SRESRI)

• Articulation du SRDEII et du Schéma 
Régional d’Aménagement et de 
Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET)

Le SRADDET est un document d’orientation 
à moyen et long terme (2025/2030 et 2050) 
pour le territoire régional, dont l’élaboration 
est obligatoire. Il constitue l’instrument 
privilégié d’expression de l’ambition 
politique régionale. 

Il définit des objectifs et des règles dans 
11 domaines déterminés par la loi. Le 
SRADDET a une portée prescriptive.
Le SRADDET se substitue à 4 schémas 
régionaux (déchets, Climat-Air-Energie, 
cohérence écologique, infrastructures de 
transport) : il est intégrateur.
Au regard des enjeux du SRDEII, le 
SRADDET est donc le pendant spatial 
et territorial de la stratégie régionale de 
développement économique.  
Il proposera les conditions d’une 
nouvelle attractivité territoriale capable 
de conforter et d’accompagner le 
développement de l’activité économique 
et de l’emploi, en apportant des réponses 
aux enjeux de mobilité et d’accessibilité du 
territoire, d’accueil des activités économes 
en foncier, de revitalisation des centralités, 
une offre de logement adaptée, tout en 
préservant et valorisant les ressources 
naturelles patrimoniales, la qualité de l’air, 
un  niveau de service en matière de santé, 
de formation, de commerces, etc. adapté, 
connecté, et de proximité. 

ÉVALUATION COLLECTIVE DES 
ENGAGEMENTS EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

• La Région mettra en place une démarche 
de suivi annuelle et partagée en instaurant 
un comité de suivi au sein de la commission 
“développement stratégique des territoires” 
de la CTAP. Dans ce cadre, il sera discuté des 
indicateurs de suivi du SRDEII.  

• Le SRDEII est un document stratégique et 
aussi une feuille de route opérationnelle qui 
nécessite un suivi régulier de ses résultats 
et de ses impacts.  

• Les indicateurs de résultats sont 
présentés en annexe 5 du SRDEII. Pour 
chaque indicateur, deux cibles sont 
identifiées : à partir d’un point de départ T0 
(2017), une cible à atteindre à mi-parcours Ti 
(2019) et une fin de période du schéma TF 
(2021). 

• Afin de mesurer l’efficacité globale du 
schéma, une observation à moyen et long 
terme des changements du territoire 
régional sera conduite dans le cadre d’un 
double partenariat : INSEE - Région de 
France et INSEE - Région PACA. 
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Avec l’entrée en vigueur de la loi 
NOTRe, les interventions économiques 
des collectivités reposent à présent 
sur deux niveaux : le niveau régional 
et le niveau intercommunal (EPCI et 
métropoles). Le texte rappelle que la 
région est “dorénavant seule habilitée 
à attribuer certaines aides et dotée de la 
responsabilité exclusive de la définition 
sur son territoire des orientations en 
matière de développement économique”. 
C’est dans ce cadre que le SRDEII de la 
Région PACA a été élaboré. 

La mise en oeuvre du SRDEII pourra 
désormais se faire dans un cadre 
conventionnel entre la Région et les 
EPCI. Ces deux instances pourront 
s’accorder pour la mise en oeuvre, sur 
le territoire de l’intercommunalité, d’un 
volet particulier du schéma régional. 
Le SRDEII constitue donc un cadre 
incontournable pour les politiques de 
développement économique des EPCI.

Seul l’immobilier d’entreprise reste 
de la compétence exclusive des 
communes et des EPCI, qui pourront 
décider de l’attribution des aides en 
matière d’investissement immobilier 
des entreprises et de location de 
terrains ou d’immeubles. Les aides 
régionales sont possibles sous réserve 
de conventionnement.

Enfin, le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Equité Territoriale 
(SRADDET), document prescriptif, 
doit participer à la traduction spatiale 
des objectifs du SRDEII. Puisqu’il 
traite notamment des questions de 
transport, d’habitat, de paysages ou 
encore de foncier, en lien direct avec le 
développement économique.

Le Vaucluse est intégré à l’ensemble du 
“haut pays” qui l’associe aux Alpes-de- 
Haute-Provence et aux Hautes-Alpes. 
Plusieurs filières y sont mises en avant, 
dont l’OIR Naturalité, le tourisme ou 
encore la logistique. 
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